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CT EXTRAORDINAIRE DU 08/11/2021 
 

INTEGRATION DU PERSONNEL D’INVEST IN REIMS 
 

MODIFICATION DE L’ORGANIGRAMME DE LA DIR ECO 
 

INTERVENTION DE LA CGT ET DE L’UFICT-CGT 
 
En préambule la CGT et l’UFICT-CGT du Grand Reims souhaitent réitérer certains éléments. 
Premièrement, la CGT et l’UFICT-CGT du Grand Reims sont par principe favorables à tous 
processus de réinternalisation. 
 
Deuxièmement, le processus qui nous intéresse aujourd’hui fait exception et nous interroge. 
En effet, la CGT et l’UFICT-CGT du Grand Reims considèrent qu’il n’est ni pertinent 
organisationnellement ni économiquement. Il va ainsi détruire un outil qui depuis 2003 a 
démontré sa pertinence et son efficacité.  
 
Au point qu’aujourd’hui, une centaine d’acteurs économiques rémois et pas des moindres a 
publié un texte intitulé « Save invest ». Ils s’interrogent également : Pourquoi vouloir passer 
d'une gouvernance d'ouverture avec Invest in Reims, à une gouvernance de fermeture. Les 
conséquences directes seront sans appel. Jamais un tel outil n’a permis à autant 
d’entreprises de choisir Reims pour venir s’y installer. https://fr.linkedin.com/pulse/save-
invest-reims-jean-francois-dorkel?trk=articles_directory  
 
Une fois n’est pas coutume, la CGT et l’UFICT-CGT partagent ce constat posé par l’élite du 
patronat rémois: Les conséquences directes seront sans appel en termes d’emplois ; ce en 
pleine crise Covid qui a vu la disparition de près de 3000 emplois sur notre territoire.  
 
Le sujet du présent CT n’est pas l’intégration du personnel d’Invest in Reims mais bien la 
casse d’un outil qui fonctionne avec tout le volet prospection exogène du territoire qui a 
déjà apporté plus de 11 000 emplois et plus d'un milliard d'euros en retombées 
économiques. 
 
Ceci étant précisé, revenons au contenu du présent CT. 
 
 
 

https://fr.linkedin.com/pulse/save-invest-reims-jean-francois-dorkel?trk=articles_directory
https://fr.linkedin.com/pulse/save-invest-reims-jean-francois-dorkel?trk=articles_directory
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I/ LE TRAITEMENT DU DOSSIER DIR ECO – INVEST PAR LES INSTANCES PARITAIRES 
 
Depuis le CT du 16 septembre, c’est la 5ème fois que les instances paritaires du Grand Reims 
traitent de la réorganisation de la direction économique, de son déménagement et de 
l’intégration des personnels d’Invest à cette direction.  
 
Nous en avons ainsi discuté lors de deux CT classiques, de deux CT extraordinaires et d’un 
CHSCT. 
 
Le nombre important de ces instances démontre le caractère particulier de ce dossier, mais 
aussi l’impréparation dont il est l’objet. 
 
En témoignent le fait que les instances paritaires ont été sous informées ou mal informées : 
 

1. En CT du 16 septembre 2021, un projet d’organigramme ne respectant pas les canons 
en la matière, et sans mention des personnels d’Invest in Reims, avec omission dans 
la délibération de modification de l’état des emplois une transformation de poste de 
C en B. Le 16 septembre 2021, en CT, nous posions des questions quant au 
partenariat avec Invest in Reims sans avoir de réponse. 

 
2. En CT extraordinaire du 29 septembre 2021, la note de synthèse indiquait que « les 

modalités juridiques de cette internalisation, et notamment sa traduction dans notre 
organisation, seront soumises à votre approbation lors du conseil communautaire du 
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mois de Novembre ». Cela signifiait donc que l’information qui nous est donnée est 
encore une fois incomplète. 

 
3. En CHSCT du 18 octobre 2021, un projet de plan des futurs locaux de la direction 

complétement erroné, nous réitérons notre demande de transmission d’un plan à 
jour. 

 
4. En CT du 22 octobre 2021, nous notions l’absence de création d’emplois pour 

intégration des collègues d’Invest in Reims dans la délibération modifiant l’état des 
emplois. 

 
5. Et nous voilà donc une cinquième fois réunis en instance paritaire sur ce sujet. 

 
Et ce n’est pas terminé, puisqu’il vient de nous être annoncée « la présentation en instance 
en décembre de nouveaux outils économiques ». 
 
Les informations transmises avant ce CT extraordinaire sont insuffisantes.  
 
Nous découvrons donc une nouvelle fois en séance quelques miettes d’informations. 
 
Comme nous l’avons écrit à l’employeur le 1er novembre, nous regrettons ainsi l’absence de 
transmission préalable, de note de synthèse expliquant la structure et les logiques portant 
l’organigramme, les conditions de reprises des personnels d’Invest In Reims (Niveau de 
rémunération, Mutuelle, Télétravail, etc.), et les transformations apportées entre le 
16/09/2021 et aujourd’hui.  
 
Note qui aurait pu également indiquer si tous les personnels d’Invest acceptent de rejoindre 
le Grand Reims. Et si les postes de celles et ceux qui refuseraient sont maintenus. 
 
Les interventions en séance du DRH adjoint et du Directeur de l’économie ont certes apporté 
des réponses mais pour l’efficacité du CT, il était nécessaire d’avoir une note avant celui-ci.  
 
Nous entendons avec satisfaction les propos du Directeur de l’économie relatif à la forme de 
l’organigramme désormais adaptée et conforme à la culture du Service public. 
 
Cependant, certaines informations transmises sont également incompréhensibles ou non 
conformes.   
 
L’organigramme transmis ante CT est construit sur un code couleur qui n’est pas indiqué.  Il 
aurait dû comprendre un code couleur indiqué sur le document qui distingue les postes 
Grand Reims, de ceux ville de Reims, ceux correspondant aux personnels d’Invest in Reims, 
ceux en création et ceux en création avec délai frictionnel. 
 
L’organigramme transmis ante CT est construit selon des intitulés de poste qui renvoient 
soient à la fonction (Directeur, directrice adjointe, directeur adjoint, directeur de projet) soit 
aux missions. Il aurait dû être harmonisé sur les profils de postes, renvoyant eux-mêmes à 
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des fonctions : Directeur, directrice adjointe, directeur adjoint, directeur de projet, chef de 
projet. 
 
II/ REMARQUES SUR L’INTEGRATION DES PERSONNELS D’INVEST 
 
L’intégration des personnels d’invest in Reims appelle plusieurs remarques : 
 
Remarque n°1 
 
La reprise en régie suppose normalement une modification "à la marge" des missions des 
agents.  Nous ne sommes pas dans un tel cas d’espèce. Nous sommes face à des 
modifications substantielles. Le juge compétent en cas de contentieux l’observerait avec les 
conséquences juridiques idoines. Il est regrettable que nous ne disposions pas des fiches de 
poste des salariés en question pour un contrôle de conformité opéré par le CT. 
 
Remarque n°2 
 
Le futur "Directeur de projet prospection" ne supervise plus aucun personnel. C’est là une 
privation de fonctions. Il est par ailleurs séparé du pôle "prospection et promotion" et de son 
ancienne équipe ce qui est incohérent. Les fonctions de bases du DG actuel d’Invest in Reims 
ne sont donc absolument pas reprises. Le juge compétent en cas de contentieux 
l’observerait avec les conséquences juridiques idoines.  
 
Il s’agit là d’une forme de placardisation explicite. L’étude de l’Observatoire Syndical de la 
Fonction Publique Territoriale sur la fonction de directeur de projets concernant près de 400 
cadres A territoriaux démontre dans ce sens que les directeurs de projets le deviennent 
généralement à l’occasion d’une placardisation. En l’espèce, ce surajoute un phénomène 
vexatoire et humiliant. 
 
Remarque n°3 
 
Concernant le poste de DG Adjoint actuel, celui-ci se retrouve sous l'intitulé "Directeur 
Adjoint" "en charge de l'intelligence économique, des ressources et de la communication". 
De facto et de jure, il perd toute mission de gestion, financière, RH global ou stratégie 
comme actuellement, ainsi que le volet prospection opérationnel et suivi direct des 
entreprises qui est cœur de son métier depuis 18 ans...  en contradiction là aussi avec le 
principe de la reprise en régie. Le juge compétent en cas de contentieux l’observerait avec 
les conséquences juridiques idoines. 
 
Remarque n°4 
 
La situation de la "chargée de projets implantation" pose aussi question. A ce poste elle 
ferait de l'exogène  et de l'endogène. Or, elle est positionné à 100% sur l'exogène 
actuellement, comment ajouter ces fonctions à ses responsabilités actuelles ?  
 
Aujourd’hui, sur l'exogène en direct (prospection, suivi de projets), il y a 3 salariés d’Invest 
intervenant directement et 3 en support pour gérer plus de 150 projets complexes par an. 
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Au 1er janvier 2022,  les moyens pour l'exogène tomberaient à 1 chargée de mission et à 1 
Directeur de prospection qui ne superviserait même pas la chargée de mission prospection, 
discrédité et affaibli organisationnellement. 
 
Remarque n°5 
 
La comptable se voit proposer une mission dans un autre entité sur l’organigramme général 
avec une sortie de la mission exogène de l'agence.  
 
Remarque n°6 
 
Le projet de délibération modifiant l’état des emplois indique la création de 2 postes de 
rédacteurs au sein de la Dir Eco. Sur l’organigramme de celle-ci, ces postes sont présentés 
comme des A. Sur l’organigramme présenté ce jour, ces postes sont en catégorie B. 
 
III/ UNE ABSENCE DE CONCERTATION AVEC LES PERSONNELS D’INVEST ET DE LA DIR ECO 
 
Les membres du Comité technique ont reçu le dossier pour l’instance de ce jour, le 29 
octobre 2021. 
 
A cette date, les salariés d’Invest n’avaient pas tous reçu de proposition de missions ou de 
rattachement. Ceux qui avaient reçu des documents ont renvoyé des questions mais il n'y 
avait personne pour répondre. 
 
Ils ont donc été particulièrement choqués en lisant l’hebdomadaire économique Matot 
Braine du 1er au 7 novembre 2021 donc rédigé avant le 1er novembre. 
 
Qu’y ont-ils lu, ceci : "En matière de ressources humaines, le Grand Reims a d'ores et déjà 
proposé à l'ensemble de l'équipe de rejoindre les effectifs. Certains membres auraient déjà 
donné leur accord, d'autres réservant encore leur réponse". Rappelons que légalement les 
propositions ne peuvent leur être adressées qu'après le vote du CC du 18/11, comment un 
salarié aurait-il pu donner son accord avant la parution de cet article ? 
 
Cette publication constitue une nouvelle fois une maladresse organisationnelle, managériale 
et communicationnelle. 
 
L’absence de concertation vaut également pour les agents et cadres actuels de la direction 
du développement économique qui ont découvert le nouvel organigramme de leur direction 
grâce à la CGT et à l’UFICT-CGT. 
 
Ce nouvel organigramme a suscité plusieurs remarques : 
 
Pourquoi avoir présenté un organigramme lors du CT du 16 septembre 2021 pour le modifier 
aussi structurellement moins de deux mois plus tard ? Les 2 organigrammes ne portent pas 
du tout le même projet de politique publique.  
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Quid des nouveaux postes, hors Invest in Reims ? Vont-ils être créés rapidement ou vont-ils 
subir un délai frictionnel ? La CGT et l’UFICT-CGT demandent leur création la plus rapide afin 
de permettre à la Dir Eco d’atteindre ses objectifs tout en étant stabilisée 
organisationnellement. 
 
Sur l’organigramme ne sont pas indiquées les fonctions de 15 cadres A mais leurs missions. 
Celles-ci pour certains ne correspondent pas à leur profil de poste. Pourquoi ? Nous 
demandons donc la requalification (hors équipe de direction) de tous les postes de catégorie 
A en chef de projet (au nombre de 14) ou en directeur de projet (au nombre de 2). 
 
Cela se justifie également au nom d’une harmonisation des qualificatifs des postes employés 
en référence au profil de poste (chef de projet « xxx » ou directeur de projet « xxx ») sur ce 
document, afin d’en faciliter la lecture et la compréhension des positionnements 
professionnels. 
 
Les cadres qui changent de n+1 n’en ont même pas été informés par leur hiérarchie. 
 
IV/ L’IMPREPARATION DU DEMENAGEMENT 
 
C’est dans ce contexte que la Direction du développement économique doit déménager le 3 
janvier 2022. 
 
Ce déménagement a été abordé lors du CHSCT du 18/10/2021. 
 
A cette occasion, la CGT et l’UFICT ont indiqué que le plan transmis au CHSCT n’était pas le 
dernier en date, en raison : 

 D’un schéma électrique y figurant erroné.  

 D’une numérotation de bureaux pluri-systémique. 

 De la mention de bureaux pré-affectés au responsable QMR et son adjoint.  

 De la présence non conforme de poteaux à certains endroits. 
 

La CGT et l’UFICT ont soulevé des questions relatives : 

 A l’emplacement de l’accueil ; 

 Au génie climatique ; 

 A l’emplacement de la tisanerie située en proximité immédiate de la porte d’entrée ; 

 A l’accessibilité handicap ;  

 A la circulation, la pollution sonore et atmosphérique ; 

 A la question du stationnement (la plus épineuse).  
 
Ont été actés lors de ce CHSCT 

 Une modification de l’organisation de l’accueil. 

 Le maintien des 2 copieurs dans les futurs locaux de la Direction et la mise en œuvre  
d’un 3ème pour le bureau du commerce situés dans d’autres locaux.  
 

Nous attendons donc le plan définitif des futurs locaux de cette direction, intégrant les 
éléments pertinents décrits ci-dessus. 
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Pour ce faire, il y a désormais du temps.  
 
Sauf erreur de notre part, en effet, la date du déménagement au 3 janvier 2022 semble 
dorénavant hautement improbable.  
 
La cause de cette situation renvoie au fait qu’il ne sera pas possible d’installer avant fin 
février, début mars 2022 la téléphonie et internet sur le futur plateau devant accueillir la dir 
eco dans sa nouvelle configuration. 
 
Que va-t-il donc se passer le 3 janvier 2022 ? La DIR ECO sera-t-elle sans locaux fixes, sans 
téléphone, sans internet ? 
 
Ce fait démontre encore une fois l’état d’impréparation de ce dossier pourtant haut ô 
combien important puisqu’il s’agit du développement économique du territoire, du niveau 
d’emploi. 
 
La richesse créée sur le territoire constitue une part de l’assiette fournissant des recettes aux 
services publics et par conséquent leur fonction de redistribution. 
 

PRESENTATIONS FAITES AU CT 
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Prospection exogène : « On ne va plus chercher n’importe qui mais uniquement ceux qui 
s’inscrivent dans le projet de territoire ». 
 

REPONSES A NOS QUESTIONS 
 

1) Les emplois qui ne seraient pas pourvus par des salariés d’Invest refusant d’intégrer 
le Grand Reims seront maintenus et un recrutement aura lieu par d’autres voies. 

 
2) L’employeur a conscience de la situation à venir de la "chargée de projets 

implantation". 
 
3) Les 2 postes identifiés en B sont bien des postes de catégorie B. 

 

4) L’article de Matot Braine n’était pas très heureux. Les choses doivent se faire dans 
l’ordre. 
 

5) La création des emplois hors Invest est confirmée mais à une date indéterminée. 
 

6) La forme de l’organigramme a été modifiée afin d’uniformiser les qualificatifs des 
postes selon l’architecture suivante : Directeur, directeur adjoint, directeur de projet, 
chef de projet. 
 
 

CGT ET UFICT-CGT DU GRAND REIMS 


